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Dans le cadre de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU d’Etampes, l’article L153-47 du 

code de l’urbanisme encadre le déroulement de la mise à disposition du public : 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à 

disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 

observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 

l'établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à 

l'établissement public du projet de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de 

l'initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil 

municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette 

mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse 

qu'une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le 

territoire de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en 

présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, 

qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis 

et des observations du public par délibération motivée. Lorsque le projet de modification 

simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur le 

territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition est présenté par ce maire devant l'organe 

délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette 

présentation. » 

Le présent document intitulé « bilan de la mise à disposition » a donc pour objectif de dresser le bilan 

de la mise à disposition du public organisée dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du PLU 

d’Etampes. Il est présenté devant le conseil municipal. 
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3.1. L’avis de mise à disposition du public 

Par arrêté du Maire n°VI-AR-2025-DG15 en date du 19 février 2025 (voir page suivante), le Maire de 

la ville d’Etampes a défini les modalités de mise à disposition du public du projet de modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme d’Etampes. 

Le projet de modification simplifiée a été mis à disposition du public pendant 1 mois, du 10 mars au 

10 avril 2025, à la Maison des Services Publics Municipaux Marcel-Lafouasse, 12 Carrefour des 

Religieuses 91150 ETAMPES, aux jours et heures d’ouverture suivants : 

Lundi au vendredi de 8 h 30 – 12 h 30 / 13 h 30 – 17 h 00 

La possibilité a été donnée au public de consigner ses observations sur le registre papier, ou de les 

adresser par écrit à l’adresse suivante : Mairie d’Etampes, place de l’Hôtel-de-Ville et des Droits-de-

L‘Homme – B.P. 109 – 91152 ETAMPES CEDEX, soit par courriel à l’adresse suivante : 

urbanisme@mairie-etampes.fr. 
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3.2. L’avis de mise à disposition du public 
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3.3. L’information des Etampois via le site internet de la commune 

La commune a mis en ligne sur son site internet (rubrique urbanisme) un avis d’information sur le 

projet de modification simplifiée du PLU, en rappelant le cadre et les modalités de la mise à 

disposition. 

L’article donne accès au projet de modification simplifiée du PLU mis à disposition du public. 

Extrait de publication sur le site internet de la commune (rubrique « Urbanisme ») : 
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3.4. La publication d’un avis dans un journal d’annonce légale 

L’arrêté n°VI-AR-2025-DG15 en date du 19 février 2025 prévoit également la publication d’un avis 

dans un journal d’annonce légale publié dans le Département, huit jours au moins avant le début de 

la mise à disposition organisée du 10 mars 2025 au 10 avril 2025. L’avis a été publié le samedi 22 

février 2025 dans le journal « LeParisien ». 
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4.1.2. La liste des observations par ordre chronologique 

 

 

Lundi 10 mars 2025 

Observation 1. 

 

Réponse de la commune à l’observation 1 : Observation faisant référence à un objet hors champs de 

procédure. 
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Mardi 11 mars 2025 

Observation 2. 

 

Réponse de la commune à l’observation 2 : Observation faisant référence à un objet hors champs de 

procédure. 
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Lundi 17 Mars 2025 

Observation 3. 

 

Réponse de la commune à l’observation 3 : Il est rappelé que la présente mise à disposition du public 

est strictement liée à la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU. Dans ce cadre, la commune 

prend en compte les observations qui sont en lien avec les objectifs de la procédure et qui sont 

consignées au registre durant la période courant du lundi 10 mars 2025 au jeudi 10 avril 2025. En 

outre, la présente procédure ne prévoit pas d’évolutions réglementaires susceptibles d’avoir des 

incidences notables sur l’environnement (cf. avis de la MRAe AKIF-2025-009 du 29/01/2025). En 

l’occurrence, les évolutions réglementaires envisagées n’ont pas d’incidence particulière en matière 

d’artificialisation des sols ou d’augmentation de la densité humaine. 
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Vendredi 21 Mars 2025 

Observation 4. 

 

Réponse de la commune à l’observation 4-1 : Observation faisant référence à un objet hors champs 

de procédure. La présente procédure ne prévoit aucune disposition susceptible d’entraîner une 

augmentation notable du nombre de logements. La programmation des logements prévue au titre des 

OAP est déjà inscrite au PLU en vigueur. Les évolutions liées à la modification simplifiée n°1 

n’entraînent aucune augmentation du nombre de logements programmé. 
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